
L’adjectif possessif est un déterminant. Il indique une relation 
de possession entre l’être ou l’objet qu’il détermine et une 
personne. 

Il s’accorde en genre et en nombre avec le nom qu’il détermine 
et en personne avec le possesseur. 

* Un seul possesseur :  

                        Masculin  singulier : mon – ton – son . 

                        Féminin singulier : ma – ta – sa . 

                        Pluriel : mes – tes – ses. 

* Plusieurs possesseurs :  

                        Singulier : notre – votre – leur. 

                        Pluriel : nos – vos – leurs. 

Exemple :                   

            Mon stylo   -    ses cahiers  -   sa règle   -    leurs 
parents  -    notre professeur. 


